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Rapport moral Association TGV Provence Côte d’Azur 28 10 11

L’Assemblée Générale s’est réunie la dernière fois il y a deux ans, en octobre 2009. 
Avant de faire le point de l’activité qui s’est déroulée au cours de ces deux années, il y a lieu de rappeler l’action conduite antérieurement depuis la création en mars 2003.

La raison alors de la création d’une telle association était la relance d’un dossier qui n’avait pas progressé depuis 10 ans. 

Dès sa création, celle-ci a eu pour objectif de sensibiliser les administrations françaises et européennes à ce dossier. C’est l’action que nous avons conduite au cours de l’année 2003 qui a abouti à l’inscription du projet au Ciat de décembre 2003 et à la décision ministérielle  d’un débat public sur ce sujet. Le succès de nos démarches avait alors été salué par l’ensemble des élus et par la presse. 

Pour parvenir à ce résultat, l’Association avait insisté sur la nécessité de constituer une liaison suffisamment rapide entre toutes les villes du Nord de la Méditerranée, le projet constituant à cet égard le maillon indispensable.

 Pour y parvenir, l’Association a initié une démarche Interreg, dénommée Arcomed avec les Conseils Régionaux concernés, les chambres de commerce et les régions de Catalogne et de Ligurie. Le travail réalisé a été présenté à Bruxelles, co-financeur du dossier. Le projet fait désormais partie de ceux qui parmi les nouvelles lignes de TGV, ont pour vocation d’être financés dans le cadre du Grenelle de l’Environnement.

Des positions divergentes s’étant produites quant aux tracés à retenir, le Ministre de l’Environnement a demandé à un Ingénieur Général des Ponts, Monsieur Yves Cousquer, de donner son point de vue après rencontre avec les parties intéressées. Le Ministre a suivi ses recommandations et le parti retenu est désormais celui dit des métropoles.

Le rôle que s’est désormais donné l’association, n’est pas de s’immiscer dans les procédures en cours mais de rappeler lors de chaque réunion à laquelle elle est invitée, l’objectif qui est le sien depuis le départ : la réalisation de l’ouvrage dans les meilleurs délais possibles.

A cet effet, j’ai demandé à Robert Hénaff, Ingénieur Général du Génie Rural, de représenter l’association aux réunions, de garder le contact avec le Sgar et l’ensemble des préfets et de contribuer par sa présence et sa mesure, à ce que le dossier avance. Le Président de RFF, Monsieur Hubert Dumesnil m’a fait part de sa satisfaction de voir notre association seconder l’action de ses services face aux positions négatives de divers groupes.

Sauf objection de la part des membres de l’Assemblée, je propose que M. Hénaff continue le travail qu’il accomplit aujourd’hui.

Pour faire face à cette mission, l’Association n’a pas besoin désormais d’un budget du même ordre que celui qui était nécessaire quand elle devait jouer un rôle déterminant dans la relance du projet. Mais la situation financière présente ne permettra pas de poursuivre l’activité au-delà des premiers mois de l’année 2012. Si l’Assemblée en est d’accord, je vous proposerai un budget pour 2012 qui limite les dépenses aux frais de secrétariat, de comptabilité et de déplacements de Robert Hénaff qui, je le rappelle, assurer bénévolement la mission qu’il accomplit.

Actuellement nous sommes partie prenante de la concertation conduite par RFF à la demande des financeurs (COPIL de juin 2011). Cette concertation se déroule dans le cadre d’une charte dont nous avons suivi la mise en forme au cours de l’hiver 2010 /2011 (validé par le COPIL de février 2011).
Cette concertation (septembre – décembre 2011) part d’un travail de base dans les groupes géographiques et dans les groupes thématiques. Nous avons suivi le travail de plusieurs groupes géographiques dans les zones très sensible de Toulon, d’Aubagne, du sillon permien, de l’est Var, de l’Ouest du 06 et dans les groupes thématiques proposés pour le « Fret et la logistique »  et pour les « Gares ».
Actifs dans ces groupes de travail nous sommes auditeurs dans les réunions publiques jusqu’ici beaucoup moins constructives à Marseille, Hyères et Nice pour la 1e  série et à Cannes, Toulon, Nice et Draguignan en novembre.

Par ailleurs nous  participons aux bilans de cette concertation au sein du collège des acteurs à Marseille en octobre et à Nice en décembre. 
Enfin nous sommes participants du COTER 83 auprès du projet de Toulon qui s’est déjà réuni 3 fois et qui le sera encore début décembre. Celui-ci acte les avancées de la concertation et les propositions qui en découlent en  matière de tracé et de fuseau proposés par le maître d’œuvre et discutés au sein des COTER départementaux, qui prépare ainsi les décisions du COPIL, qui, fin décembre, choisira un tracé dans un fuseau de 1 Km de large maximum. 
L’ensemble des options et des évolutions que notre association a toujours préconisé sont aujourd’hui prises en compte : desserte des grandes métropoles dans leur centre-ville ; maillage de la ligne nouvelle au réseau existant le plus souvent possible ; vitesse modulée en fonction du tracé ; gare nouvelle dans l’est du Var pour la desserte de la Dracénie, des bassins de vie et de tourisme de Saint-Tropez ; transformation des gares de Marseille Saint-Charles, de Toulon, de Nice pour l’accueil de LGV.
Sont encore en recherche et discussion le point d’arrêt de l’ouest des Alpes-Maritimes (Cannes ?) et le problème du Fret pas encore pris en compte par RFF. Enfin le financement du projet demande encore beaucoup de précision car objet de critique importante de ses opposants.   

D’autres aspects doivent encore évoluer ; des agglomérations de Cannes et de Draguignan doivent élargir le groupe des financeurs et rejoindre ainsi le COPIL et nous devons soutenir cette demande ; les surcoûts du Fret, par tronçon, doivent être mieux précisés pour pouvoir être pris en compte en totalité ou au moins partiellement, un phasage déjà envisagé et que nous avons toujours soutenu doit également être précisé et chiffré dans le temps.
Avec d’autres aspects : le respect de l’activité viticole, tant dans le Bandol que dans le sillon permien, l’environnement des gares, accueil du public en provenance du rail, des voitures, des bus et autres transports (tram, tram-train, voire bateau et aéroport…)  doivent compléter le travail actuel.

Enfin des questions sont encore sans réponse (les déchets de 40 à 50 Km de tunnel, l’emprise foncière pendant et après les travaux, le bruit et les incommodités…) et doivent être mises à l’étude rapidement pour répondre à des préoccupations légitimes.

Nous pouvons également participer à l’information des collectivités territoriales concernées pour une meilleure information du public.

Cette première vague de concertation très active (plus de 65 réunions en 10 semaines) a apporté un nouvel élan au projet et aux opposants. Il faudra la compléter après une réflexion à conduire pendant la pause liée aux prochaines élections par une seconde vague qui permettra d’aboutir  à un projet mieux accueilli du grand public et partagé par le plus grand nombre d’élus et de décideurs.  

.
www.lgvazur.net

